
 

 

 

RECRUTEMENT RESERVISTES BA 107 – FMIR 2025 

Poste n° 107-2025-001 

DESCRIPTION DU POSTE 

Unité - environnement du poste 

Unique base aérienne de l’Ile-de-France, la BA 107 de 
Villacoublay propose aux citoyens volontaires du 
monde civil de participer aux formations pour 
s’engager dans la réserve opérationnelle de l’armée 
de l’Air et de l’Espace. 

Lieu 

Vélizy-Villacoublay, Les Yvelines (78) 

Les missions  

- Assurer la protection de la base aérienne ; 
- Renforcer les personnels d’active dans leurs 

missions quotidiennes (administratifs, logistiques, 
transports, opérations, etc…) ; 

- Participations aux cérémonies militaires ; 
(11 novembre, journées des réservistes, etc…) 

- Missions intérieures (Opération Sentinelle, etc…). 
 

Durée du contrat 

- Minimum 25 à 30 jours par an. 

PROFIL RECHERCHÉ 

Diplômes, formations et qualifications 

- Tous niveaux. 

Compétences spécifiques requises 

- Langue française parlée. 

Qualités recherchées (savoir être) 

- Intérêt pour l’aéronautique ; 
- Sens de la communication, diplomatie ; 
- Organisé ; 
- Esprit d’équipe ; 
- Grande disponibilité ; 

- Capacité d’adaptation ; 
- Condition physique correcte. 

Disponibilité demandée  

- PMI air : 7j du 23/10 au 29/10/2024 ; 
- FMIR phase 1 : 12j du 14/04 au 25/04/2025 ; 
- FMIR phase 2 : 12j du 07/07 au 18/07/2025. 

Prérequis / conditions particulières 

- Etre de nationalité française ; 
- De 17 à 45 ans au premier jour de la FMIR ; 
- Etre médicalement apte ; 
- Etre en règle au regard des obligations du service 

nationale (JDC) ; 
- Avoir un casier judiciaire vierge ; 
- Pour les mineurs (une autorisation des parents). 

Recrutement au grade de   

- Militaire du rang (Aviateur). 

 

Modalités de candidature 

- Candidature sur ROC ; 
- Dossier de candidature à fournir ; 
- Visite médicale d’aptitude ; 
- Entretien de motivation ou réunion d’information ; 
- Préparation Militaire Air (PMI air) 
- Formation Militaire Initiale du Réserviste (FMIR) 

Rémunération à partir de la FMIR 

- 52 € net par jour travaillé (Grade Aviateur). 

L’armée de l’Air et de l’Espace est une des composantes des forces armées et dépend du Ministère des 
armées. Protéger, intervenir et dissuader sont ses missions génériques. Elle assure deux missions 
permanentes et prioritaires sans interruption, trois cent soixante-cinq jours par an, 7 jours/7, 
24 heures/24 : la posture permanence de sureté aérienne (PPSA) et la force aérienne stratégique (FAS), 
par la mise en œuvre de la dissuasion nucléaire. 

Egalement, le commandement de l’espace (CdE) dispose de la mission permanente de surveiller l’espace. 
Toutes ces forces constituent l'outil aérien de la défense militaire de notre pays, complétés par d’autres 
missions plus générales (sauvetage au combat et en mer, participation à l’opération Sentinelle…). 

Choisir l’armée de l’Air et de l’Espace, c'est décider de servir dans un environnement opérationnel ou dans 
le soutien des unités, pour l’acquisition d’une expérience humaine et professionnelle hors du commun. 
Les Aviateurs assurent la sécurité et la protection des français sur le territoire national, à l’étranger ou en 
opération extérieure. 

Armée de l’Air et de l’Espace 



 


